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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 
 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE D’APPROBATION DES COMPTES DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2025 

Aux membres de l’assemblée générale, 

Opinion 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée, nous avons effectué l’audit des comptes 
annuels de l’association EMMAÜS FRANCE relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au 
présent rapport.  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 
sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 
financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
 

 

Fondement de l’opinion 
 
Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons 
que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 
commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  
 
Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 
commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 
1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 
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Observation 
 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les modalités de la première 
application du règlement ANC 2022-06 dont les plus significatives sont exposées dans le paragraphe de l’annexe 
« Changement de méthode comptable ». 
 
 
Justification des appréciations 
 
En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du Code de commerce relatives à la justification 
de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement 
professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice, à savoir : 

 
- Les estimations comptables concernant la détermination, à la clôture de l’exercice, des dépréciations de 

créances, des fonds reportés et dédiés et des provisions pour risques et charges. Sur la base des informations 
disponibles, notre appréciation des montants comptabilisés a notamment consisté à analyser les processus mis 
en place par l’association et à contrôler par sondages l’application des principes retenus. 
 

- Les modalités retenues pour élaborer le compte de résultat par origine et destination et le compte d’emploi 
annuel des ressources présentés dans l’annexe des comptes annuels. 
 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble 
et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 
comptes annuels pris isolément. 
 
 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 
vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans le rapport financier et dans les autres documents sur la situation financière et les 
comptes annuels adressés à l’assemblée générale. 
 
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives 
aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et 
principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 
l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs. 
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Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l’association à 
poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à 
la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de 
liquider l’association ou de cesser son activité. 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés le 9 avril 2026 par le conseil d’administration. 
 
 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable 
que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance 
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément 
aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les 
anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les 
décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Comme précisé par l’article L. 821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 
consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 
commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 
 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que celles-
ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces 
risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de 
non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 
interne ; 
 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 
comptes annuels ; 

 
 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité 

d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre 
son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son 
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1 Objet social, nature et périmètre des activités ou missions sociales 
réalisées 

La Fédération Emmaüs France a pour objet : 

De lutter contre les causes et les conséquences de la misère et contre toutes les formes
d'exclusion ; 

De contribuer à la défense et à la mise en œuvre des orientations d'Emmaüs International,

De représenter le Mouvement Emmaüs au plan national, notamment auprès des pouvoirs publics 
et de la société,

De garantir, et de faire connaître, le sens et la cohérence de l'action collective de ses Groupes,

De fédérer les Groupes, d'animer et de promouvoir, par l'action et la parole, la dynamique du 
Mouvement Emmaüs en France,

D’assurer l'unité des Groupes du Mouvement Emmaüs en France dans le respect de leur diversité,

D’aider les Groupes du Mouvement Emmaüs en France à remplir leurs missions,

D’encourager l'entraide mutuelle et la créativité de ses membres,

De soutenir et de promouvoir les innovations dans ses champs d'actions.
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2 Description des moyens mis en œuvre

Les moyens d’action de l’association décrits dans les statuts sont : 

Définir les grandes lignes d'actions politiques et médiatiques communes avec les partenariats 
éventuels qu'elles impliquent,

Organiser des campagnes d'opinion et d'actions pour répondre à ses missions, 

Soutenir et accompagner l'action des Groupes,

Intervenir auprès des membres en cas de non-respect de leurs engagements,

Exercer un droit de regard sur l'activité de ses membres, et assurer la coordination et la 
régulation entre les différentes composantes du Mouvement en France,

Organiser et animer la participation des Groupes à la vie d'Emmaüs France au niveau national 
ou régional,

Animer le partage des expériences, des pratiques et des complémentarités,

Donner place aux jeunes dans notre action, leur offrir ainsi l'occasion de connaître la situation 
des plus pauvres et de contribuer à la lutte contre les inégalités,

Mettre en œuvre des actions communes de solidarité nationale et internationale,

Animer la recherche, l'innovation et le développement.
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3 Faits caractéristiques d’importance significative, de l’exercice et 
postérieurs à la clôture

3.1 Faits caractéristiques de l’exercice

L’exercice 2025 a été marqué par le fait suivant : 

• L’application du nouveau règlement ANC N°2022-06 et ANC N°2023-03 relatifs à la 
modernisation des états financiers, sont applicables de manière obligatoire pour les exercices 
ouverts à compter du 1er janvier 2025.

3.2 Faits caractéristiques postérieures à la clôture

Aucun fait caractéristique d’importance significative n’est à signaler postérieurement à la clôture 
de l’exercice.
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4 Principes et méthodes comptables

4.1 Principes généraux

Les comptes annuels de l’ensemble de la Fondation ont été établis et présentés conformément aux 
dispositions du Code de Commerce, du règlement ANC 2014-03 du 5 juin 2014 modifié par le 
règlement ANC n° 2018-06 du 05 décembre 2018, modifié par les règlements ANC n°2022-06 et 
ANC n°2023-03 et des règlements du Comité de la Réglementation Comptable (CRC).

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : continuité de l’exploitation, permanence des méthodes, 
comptables d’un exercice à l’autre, indépendance des exercices, conformément aux règles générales 
d’établissement et de présentation des comptes annuels. 

4.1.1 Changement de méthode comptable

L’association a effectué un changement de méthode comptable. 

Les règlements ANC N°2022-06 et ANC N°2023-03 relatifs à la modernisation des états financiers, 
sont applicables de manière obligatoire pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2025.

Cette première application constitue un changement de règlementation comptable. Les dispositions 
des règlements ANC N°2022-06 et ANC N°2023-03 s’appliquent à compter de l’exercice de 
première application sans emporter de conséquences sur les comptes antérieurs, autres que les 
reclassements nécessaires pour se conformer aux nouveaux modèles de bilan et de compte de 
résultat lors du premier exercice d'application. 

Le bilan et le compte de résultat sont présentés conformément aux nouveaux modèles figurant dans 
le règlement ANC N°2023-03. Afin de présenter le bilan et le compte de résultat de l’exercice 
précédent selon les nouveaux modèles, des reclassements entre les rubriques ou les postes du bilan 
ou du compte de résultat ont été effectués :

• Les postes d’immobilisations incorporelles/corporelles en cours et d’avances et acomptes sur 
immobilisations sont reclassés sur le poste « Immobilisations incorporelles/corporelles en cours, 
avances et acomptes ». Ce reclassement n’a pas d’impact sur la présentation des comptes de 
l’exercice.

• Le poste « Charges constatées d’avance » avant présenté dans le poste divers de l’actif circulant 
est reclassé dans les créances de l’actif circulant.
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• Les transferts de charges précédemment classés en produits d’exploitation dans la rubrique « 
Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges » sont reclassés 
au niveau des produits d’exploitation sur la rubrique « Autres produits » et au niveau des charges 
de personnel sur la rubrique « Cotisations sociales » pour les remboursement perçus au cours de 
l’exercice.

• Le poste « Salaires et traitement » est reclassé dans le poste « Salaires ». Le poste « Charges 
sociales » est reclassé dans le poste « Cotisations sociales ». Ces reclassements n’ont pas 
d’impacts sur le contenu de ces rubriques.

• Les produits de cession des éléments d’actifs cédés précédemment classés en produits 
exceptionnels sont reclassés au niveau des produits d’exploitation sur la rubrique « Produits des 
cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles ». Une cession de 200 € été constatée au 
cours de l’exercice 2025.

• Les valeurs comptables des éléments d’actifs cédés précédemment classées en charges 
exceptionnelles sont reclassées au niveau des charges d’exploitation sur la rubrique « Valeurs 
comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées ». Aucune sortie n’a été 
constatée au cours de l’exercice 2025.

• Les pénalités et amendes fiscales précédemment classées en charges exceptionnelles sont 
reclassées au niveau des charges d’exploitation sur la rubrique « Autres charges ». Elles s’élèvent 
à 3 000 € pour l’exercice 2025.

• Les rubriques de produits exceptionnels : sur opérations de gestion, sur opérations en capital et 
reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges, sont supprimées. Les produits 
exceptionnels apparaissent désormais sur une seule ligne, « Total des produits exceptionnels ».
Aucun produit exceptionnel n’a été constaté au cours de l’exercice 2025.

• Les rubriques de charges exceptionnelles : sur opérations de gestion, sur opérations en capital et 
dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions, sont supprimées. Les charges 
exceptionnelles apparaissent désormais sur une seule ligne « Total des charges exceptionnelles 
». Aucune charge exceptionnelle n’a été constatée au cours de l’exercice 2025.

4.1.2 Changements d’estimation

L’Association n’a effectué aucun changement d’estimation ayant un impact significatif.
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4.1.3 Corrections d’erreurs

L’Association n’a constaté aucune correction d’erreur significative.
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5 Informations relatives aux postes du bilan 

5.1 Actif immobilisé 

5.1.1 État de l’actif immobilisé (brut)

5.1.2 Amortissements de l’actif immobilisé

Situations et mouvements 31/12/2024 + - 31/12/2025

Rubriques 
Valeur brute à 
l'ouverture de 

l’exercice
Augmentations Diminutions

Valeur brute à la 
clôture de 
l’exercice

Frais d'établissement                       -                           -     

Concessions, brevets, licences, marques, procédés, logiciels, 
droits et valeurs similaires

              98 343                    1 046                99 389   

Immobilisations incorporelles en cours                        0                  97 314                  97 314   

Total Immobilisations incorporelles 98 343 98 360 0 196 703

Terrains                       -                           -     

Constructions                          1                            1   

Install. techniques, matériel, outillage            673 604                   38 117                   4 633              707 088   

Immobilisations corporelles en cours                       -                           -     

Total Immobilisations corporelles 673 605 38 117 4 633 707 089

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés 1 561 545 72 947 815 000 819 491

Total 2 333 493 209 424 819 633 1 723 283

Situations et mouvements 31/12/2024 + - 31/12/2025

Rubriques 

Amortissements 
cumulés au 

début de 
l'exercice

Augmentations 
dotation de 
l'exercice

Diminutions de 
l'exercice

Amortissements 
cumulés à la fin 

de l'exercice

Frais d'établissement                       -                           -     
Concessions, brevets, licences, marques, procédés, logiciels, 
droits et valeurs similaires

               65 741                 24 263               90 004   

Immobilisations incorporelles en cours                       -                           -     

Total Immobilisations incorporelles 65 741 24 263 0 90 004

Terrains                       -                           -     

Constructions                       -                           -     

Install. techniques, matériel, outillage            388 306                95 500                   4 632                479 174   

Immobilisations corporelles en cours                       -                           -     

Total Immobilisations corporelles 388 306 95 500 4 632 479 174

Total 454 047 119 763 4 632 569 178
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5.1.3 Modalités d’amortissements 

5.1.4 Immobilisations incorporelles 

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition, après déduction des rabais, 
remises et escomptes de règlement ou à leur coût de production.

Une dépréciation est comptabilisée quand la valeur actuelle d’un actif est inférieure à la valeur nette 
comptable.

5.1.4.1 Principaux mouvements

Les principaux mouvements sur l’exercice 2025 s’expliquent principalement par :

L’acquisition d’un logiciel informatique pour 1 046€ ; 

5.1.5 Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition, après déduction des rabais, 
remises et escomptes de règlement ou à leur coût de production.

Une dépréciation est comptabilisée quand la valeur actuelle d’un actif est inférieure à la valeur nette 
comptable.

5.1.5.1 Principaux mouvements

Les principaux mouvements sur l’exercice 2025 s’expliquent principalement par :

Type d'immobilisation Mode 
Durée 

d'amortissement

Logiciels  Linéaire  1 an 

Constructions  Linéaire  10 à 40 ans 

Installations  Linéaire  5 à 10 ans 

Matériel et outillage industriels  Linéaire  3 à 10 ans 

Matériel de bureau  Linéaire  3 à 10 ans 

Mobilier de bureau  Linéaire  5 à 10 ans 
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L’acquisition de matériel de bureau et informatique pour 38 117 € ; 

5.1.6 Immobilisations en cours

5.1.6.1 Principaux mouvements

Les principaux mouvements sur l’exercice 2025 s’expliquent principalement par :

• La refonte du site internet pour 73 544 € ; 

• Le développement et la mise en place du logiciel Eloge pour les legs pour 23 760 €. 

5.1.7 Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Les biens provenant de legs ou de donations et destinés à être cédés ne sont pas amortis. En cas de 
perte de valeur, la valeur nette comptable de l’actif immobilisé est ramenée à la valeur actuelle par le 
biais d’une dépréciation.

5.1.8 Variation des biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Les principales variations concernent des biens reçus pour 2 nouveaux legs acceptés en 2025 d’un 
montant de 72 947 € ainsi que la vente de biens provenant de 3 legs pour un montant total de 815 
000 €.

Situations et mouvements 31/12/2024 + - 31/12/2025

Rubriques 
Valeur brute à 
l’ouverture de 

l’exercice
Augmentations Diminutions

Valeur brute à la 
clôture de 
l’exercice

Bien reçus par legs ou donations destinés à être cédés 1 561 545 72 947 815 000 819 491
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5.1.9 Immobilisations financières

Les immobilisations financières sont évaluées à leur coût d’acquisition, après déduction des rabais, 
remises et escomptes de règlements ou à leur coût de production.

Une dépréciation est comptabilisée lorsque la valeur actuelle d’un actif est inférieure à la valeur 
nette comptable.

5.1.9.1 Principaux mouvements

Les principaux mouvements s’expliquent notamment par : 

L’achat de parts sociales pour 157 600 € ; 

Des nouveaux prêts pour 517 097 € ; 

Des remboursements de prêts pour 124 937 €.

5.1.10 Informations relatives aux filiales et participations

Situations et mouvements 31/12/2024 + - 31/12/2025

Rubriques 
Valeur brute à 
l’ouverture de 

l’exercice
Augmentations Diminutions

Valeur brute à la 
clôture de 
l’exercice

Participations         5 010 850               157 600            5 168 450   

Créances rattachées à des participations                       -                           -     

Autres titres immobilisés             318 866                   6 268                325 134   

Prêts             456 351                517 097                124 937                848 512   

Autres immobilisations financières 209 300 209 300

Total Immobilisations financières 5 995 366 680 965 124 937 6 551 396

Total 5 995 366 680 965 124 937 6 551 396

Brute Nette

Filiales (+50%)

SCI Emmaüs 2 752 265 58% 3 270 000 1 920 041 215 534 -37 028

Participations (10 à 50%)

SCA Foncière 3 923 993 39% 1 037 000 1 037 000 106 059 81 005

Résultat net du 
dernier exercice 

clos

Dividendes 
encaissées au 

cours de 
l'exercice

Capitaux propresSociété % capital détenu 

Valeur comptable des titres 
détenus Prêts et avances 

consentis par 
l'Association

CA HT du dernier 
exercice clos 
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5.2 Actif circulant

5.2.1 Etat des créances

5.2.2 Créances reçues par legs ou donations

A la date d’acceptation, les biens provenant de legs ou de donations sont comptabilisés dans le 
compte « Créances reçues par legs ou donations » pour les espèces, les actifs bancaires, les actifs 
financiers cotés ou les parts ou actions d’OPCVM et assimilés jusqu’à la date de réception des fonds 
ou de transfert des titres.

En 2025, les créances reçues par legs ou donations s’élèvent à 1 111 727€.

Échéance à 
moins d'1 an

Échéance à 
plus d'1 an

Créances de l'actif immobilisé 1 057 812 366 401 691 411

Créances rattachées à des participations

Prêts (1)                                      848 512   366 401              482 111   

Autres                                    209 300           209 300   

Créances de l'actif circulant 9 417 522 9 417 522 0

Créances clients et comptes rattachés 451 371 451 371    

Créances reçues par legs ou donations 1 111 727 1 111 727

Autres créances 7 734 360 7 734 360

Charges constatées d'avance 120 064 120 064

Total                                       10 475 334             9 783 923                   691 411   
(1) Prêts accordés en cours d'exercice 517 097

       Prêts récupérés en cours d'exercice 124 937

Liquidité de l'actif
Créances Montant brut
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5.2.3 Produits à recevoir

5.2.4 Charges constatées d’avance 

Les charges constatées d’avance s’élèvent au 31 décembre 2025 à 120 064 € et sont liées 
principalement à des charges d’exploitation.

5.2.5 Valeurs mobilières de placement

Les valeurs mobilières de placement inscrites au bilan sont des valeurs brutes constituées par le coût 
d’achat hors frais accessoires. 

Les plus-values latentes sur les valeurs mobilières de placement inscrites au bilan ne sont 
enregistrées dans le compte de résultat que lors de la cession des placements.

Les valeurs mobilières de placement s’élèvent à 12 515 066 € et se composent au 31 décembre 2025 : 

D’OPCV pour 8 695 023€ ; 

D’un livret NEF pour 100 740€ ;

D’un livret A pour 94 855 € ; 

D’un livret CSL pour 1 340 449€ ; 

De comptes à terme pour 2 284 000€.

Intérêts courus 21 237
Clients 0

Factures à établir

Autres produits 7 599 308
Avoirs à recevoir
Rabais, remises, ristournes à obtenir 0
Personnel 7 950
Organismes sociaux 0
Etat 0
Autres produits à recevoir 7 591 358

Total           7 620 545   

Créances Montant brut
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5.2.6 Disponibilités 

Les disponibilités s’élèvent à 3 077 235 € au 31 décembre 2025 et se composent de plusieurs 
comptes courants, de chèques à encaisser, d’intérêts à recevoir et d’une caisse. 

5.3 Tableau des dépréciations de l’Actif

Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur actuelle d’une créance est inférieure à sa valeur 
nette comptable. 

5.4 Fonds propres

Une ressource destinée à renforcer les fonds propres à raison d’une stipulation du tiers financeur, du 
testateur ou du donateur le cas échéant, est comptabilisée en fonds propres avec ou sans droit de 
reprise. 

5.4.1 Tableau de variation des Fonds propres

Situations et mouvements 31/12/2024 + - 31/12/2025

Rubriques
Dépréciations au 

début de 
l’exercice

Augmentations : 
dotation de 
l’exercice

Diminutions : 
reprise de 
l’exercice

Dépréciations à 
la fin de 

l’exercice
Immobilisations incorporelles
Immobilisations corporelles
Immobilisations financières 859 000             869 019             1 728 019   
Stocks
Créances
Autres créances 2 041 912              89 296                 10 436             2 120 772   
Total 2 900 912 958 315 10 436 3 848 791

Variation des fonds propres 31/12/2024 31/12/2025

Montant Montant
Dont générosité 

du public
Montant

Dont générosité 
du public

Montant
Dont générosité 

du public
Montant

Fonds propres sans droit de reprise 2 032 299 2 032 299
Fonds propres avec droit de reprise
Réserves
     Réserves statutaires ou contractuelles
     Réserves pour projet de l'entité 6 965 043 3 632 827 1 046 974 9 550 894
     Autres réserves 
Report à nouveau 1 686 735 1 686 735
Résultat de l'exercice 2 585 852 -2 585 852 -2 437 126 986 993 1 023 158 -986 993
Situation nette 13 269 929 -2 585 852 -2 437 126 3 632 827 0 2 033 967 1 023 158 12 282 936
Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement 16 504 16 504
Provisions réglementées

Total 13 269 929 -2 585 852 -2 437 126 3 649 331 0 2 033 967 1 023 158 12 299 440

Affectation du résultat Augmentation Diminution ou consommation
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5.5 Fonds reportés et dédiés 

5.5.1 Fonds reportés liés aux legs ou donations

Les fonds reportés sont comptabilisés quand l’entité n’a pas encore encaissé ou transféré à la clôture 
les montants correspondants aux legs acceptés en Conseil d’Administration. Ces sommes sont 
reportées au compte de résultat au fur et à mesure de la réalisation du legs. Les fonds reportés liés 
aux legs ou donations s’élèvent à 1 370 761 € au 31 décembre 2025. 

Nature du projet et 
caractéristiques

Fonds dédiés 
en début 

d'exercice

Engagements 
à réaliser sur 

nouvelles 
ressources 
affectées

Utilisation au 
cours de 
l'exercice

Fonds 
reportés en 

fin d'exercice

Fonds reportés liés aux legs 2 672 873 309 867 1 611 979 1 370 761
Total 2 672 873 309 867 1 611 979 1 370 761

Tableau de suivi des fonds reportés
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5.5.2 Fonds dédiés

Nature du projet et caractéristiques
Fonds dédiés en 
début d'exercice

Engagements à 
réaliser sur 
nouvelles 

ressources 
affectées

Utilisation au cours 
de l'exercice

A
31/12/2024

B C
D = A + B - C
31/12/2025

Dont fonds 
dédiés 

correspondant à 
des projets sans 

dépense au cours 
des deux derniers 

exercices

Subventions d'exploitation
Fonds Familles DGCS                 16 548   16 548                        -     
Fonds Famille DGCS 2023-2024                 51 487   51 487                        -     
Fonds Ministere de la Culture 3               20 555   13 344                    7 212   
Fds DGCS OACAS 113 000               113 000   
Fds Mairie de Paris 4 230                  4 230   
Fonds Min. Educ. National                  14 621   6 780                   7 841   
Fonds Dap-Soutien à Source d'Envol                  3 338                    3 338   3 338
Fonds DAP                79 624   11 284               68 340   
Fonds GUIDE OACAS                10 635   10 635                        -     
Fonds Ministère chargé du logement                 10 193   10 193                        -     
Fonds Ecologic (Réemplois)                22 239   8 438                  13 801   
Fonds Jeunesse (Service Civique)               35 790   9 247                26 542   
Fds FSE 2024-2026 194 094              194 094   
Fds FSE 2025-2027 AVISE INNO 238 175               238 175   

Contributions financières d'autres organismes
Fonds Mutualisation B1             235 509   12 876              222 632   
Fonds Mutualisation B3             744 094   170 061             574 033   
Fonds Ecomaison               48 705   38 565                87 270   
Fonds PHC                63 794   3 991               59 803   
Fonds Developpement              567 105   104 663               671 768   
Fonds ANCV                19 640   8 030                27 670   
Fonds ANCV Exploit                     594   594                         0   
Fonds SOS1                 52 188   2 393                 54 581   
Fonds SOS2                22 524   12 113                   10 411   
Fonds FDF Dev IA(Essaimage Moyembrie)                 21 057   16 483                  4 574   
Fonds AGRI           1 252 093   117 180             1 134 913   
Fonds AGRI5             290 844   175 359               115 485   
Fonds Inclusion Financière                 4 000   4 520                  8 520   
Fonds Refashion (Eco-organis.Textile)                37 455   156 898              194 353   
Fonds Contribution 5%              372 407   372 407                        -     
Fonds ASC                85 801   64 702                 21 100   
Fonds FDF/Crédit Mutuel Immobilier           1 589 250   5 533             1 583 717   
Fonds FDF/Crédit Mutuel Innovation            945 000   506 344             438 656   
Fonds FAP Chèques Vac.                    1 130   1 130                        -     
Fonds Nickel              60 000   72               59 928   

Tableau de suivi des fonds dédiés

Fonds restant à engager en fin 
d'exercice
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Nature du projet et caractéristiques
Fonds dédiés en 
début d'exercice

Engagements à 
réaliser sur 
nouvelles 

ressources 
affectées

Utilisation au cours 
de l'exercice

A
31/12/2024

B C
D = A + B - C
31/12/2025

Dont fonds 
dédiés 

correspondant à 
des projets sans 

dépense au cours 
des deux derniers 

exercices

Ressources liées à la générosité du public
Fonds COVID 2                        -                            -     
Fonds SOS3 - AGP               30 599   2 594               28 005   
Fonds SOS4 - AGP                 28 192   28 192                        -     
Fonds aides B2 - AGP                26 548   20 580                  5 968   
Fonds ECOSYTEME - AGP              222 454   175 852               46 602   
Fonds ECOMOBILIER - AGP                13 390   13 390                        -     
Fonds Upcycling Textille               63 009   30 799               32 209   
Fonds Upcycling Bois                     200   193                          7   
Fonds Orangerie N°15 Epargne                50 951   50 951                        -     
Fonds Orangerie n°14 Recherche                 10 815   10 582                     233   
Fonds. Reproduction Fermes (Baudoin)                261 812   261 812                        -     
Fds collectif Emmaus Horizon 100 000             100 000   
Fds Fermes Horizon 410 000             410 000   
Fonds Reproduction Fermes hors AAP               135 973   68 462                  67 511   
Fonds ENGIE                        78   3 400                  3 478   
Fonds Syntaxis Tracabilité                 132 121   47 601               84 520   
Fds Syntaxis Tracabilité2 FDO22 137 130                137 130   
Fds Syntaxis Tracabilité2 FDO23 413 444               413 444   
Fonds Syntaxis C. Solidaire de demain               69 308   31 800               37 509   
Fonds Syntaxis AAP Innovants                 73 012   299                 72 713   
Fonds Syntaxis Etude Exilés                22 334   22 334                        -     
Fonds CCO- Tiers Lieux                 19 254   14 308                  4 946   
Fds JM Bruneau/FDF -projets sociaux                        -     133 000             133 000   

Total 7 838 268 2 061 542 2 376 550 7 523 259 3 338

Tableau de suivi des fonds dédiés

Fonds restant à engager en fin 
d'exercice
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5.6 Tableaux de variation des provisions pour risques et charges

5.6.1 Provisions pour engagements de retraite et avantages assimilés

La dette actuarielle probable des indemnités de fin de carrière calculée pour la totalité du personnel 
s’élève à 67 458 €. Elle fait l’objet d’une comptabilisation en résultat.

Les paramètres économiques retenus sont :  

Le calcul du nombre de mois d’indemnité à verser selon le minimum légal ; 

Un taux d’actualisation financier de 3,98% ; 

Un taux de charges sociales de 60% ;

Un départ prévu à 65 ans. 

Situations et mouvements 31/12/2024 + - 31/12/2025

Rubriques 
Valeur à la 
clôture de 
l’exercice

Augmentations Diminutions
Valeur à la 
clôture de 
l’exercice

Provisions pour risques d'emploi                    -                        -     

Autres provisions pour risques         874 000          404 000         1 278 000   

Provisions pour pensions et obligations similaires           127 866             60 408              67 458   

Provisions pour charges sur legs ou donations           49 064             49 064   

Provisions pour grosses réparations                    -                        -     

Autres provisions pour charges                    -                        -     

Total provisions pour risques et charges 1 050 929 404 000 60 408 1 394 522

Total 1 050 929 404 000 60 408 1 394 522
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5.7 Dettes

5.7.1 Etat des dettes

5.7.2 Dettes des legs ou donations

Les passifs provenant des legs ou donations sont constitués :

Des dettes dont le défunt ne s’était pas libéré au jour de son décès ;
Des dettes grevant le bien transférées au bénéficiaire de la donation ;
De toutes les obligations résultant des stipulations du testateur ou du donateur que l’entité 
s’engage à assumer en conséquence de l’acceptation du legs ou de la donation.

Les dettes sont comptabilisées dans le compte « Dettes des legs et donations », intitulé identique à 
celui du poste au passif.

Les dettes des legs ou donations s’élèvent à 483 808 € en 2025. 

Échéance à 
moins d'1 an

Échéance à plus 
d'1 an

Échéance à plus 
de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès des établissements de 
crédit dont :

    - à 2 ans au maximum à l'origine

    - à plus de 2 ans à l'origine

Emprunts et dettes financières divers 363 376 363 376

Dettes fournisseurs 626 832 626 832

Dettes des legs ou donations 483 808 483 808

Dettes fiscales et sociales 1 368 791 1 368 791

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 3 408 342 3 408 342

Produits constatés d'avance

Total              6 251 151                6 251 151   0 0

Degré d'exigibilité du passif
Dettes Montant brut
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5.7.3 Charges à payer

5.7.3.1 Produits constatés d’avance

Néant.

Fournisseurs 60 106

Factures non parvenues 60 106

RRR à accorder et autres avoirs

Congés payés, CET et RTT 864 466

Congés payés 294 451

Prime précarité 20 561

CET et RTT 225 022

Charges sociales sur congés payés 176 671

Charges sociales sur CET-RTT 135 013

Charges sociales sur prime de précarité 12 748

Autres dettes fiscales et sociales 0

Personnel

Organismes sociaux

Etat

Autres dettes 3 408 342

Intérêts courus 0

Total            4 332 913   

Charges à payer Montant brut
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6 Informations relatives au compte de résultat 

6.1 Produits d’exploitation

6.2 Legs, donations, assurances-vie 

Produits d'exploitation 31/12/2025 31/12/2024

Cotisations 7 395 870 6 907 034

Ventes de biens et de prestations de service 681 204 634 095

Concours publics et subventions d'exploitation 1 387 754 593 019

Dons manuels 1 414 405 1 528 225

Mécénats 1 741 050 2 043 132

Legs, donations et assurances-vie 1 897 457 2 996 317

Contributions financières 1 991 524 5 629 460
Reprise sur amortissements, dépréciations, provisions et 
transferts de charges 70 844 1 524 598

Produits des cessions d'immobilisations incorporelles et 
corporelles 200

Utilisations des fonds dédiés 2 371 160 1 466 185

Autres produits 1 540 146 740

Total              18 953 011             23 468 808   

Legs, donations et assurances-vie 31/12/2025 31/12/2024
Legs acceptés ou réalisés au cours de l'exercice 335 621 1 866 380
Assurances vies encaissées 420 724 590 528

VNC des biens reçus par legs cédés au cours de l'exercice -148 000 -111 850

Dépréciation des actifs reçus par legs -13 000 -14 400
Reprise des dépréciations des actifs reçus par legs 0 47 500
Reprise de fonds reportés 1 611 979 2 290 031
Dotation aux fonds reportés -309 867 -1 671 872

Total                1 897 457                 2 996 317   



24/32

Emmaüs France

Annexe aux comptes annuels de l’exercice clos
31 décembre 2025 

© RYDGE Conseil

6.3 Contributions et charges des contributions, volontaires en nature

Pour réaliser son activité, l’association bénéficie du soutien de bénévoles mobilisés dans ses 
instances, de mises à disposition de personnel (mécénat de compétence) ainsi que de mises à 
dispositions gratuites de biens. 

Contributions 
volontaires en nature

31/12/2025 31/12/2024

Dons en nature 0
Prestations en nature 321 646 287 560
Bénévolat 603 236 718 325

Total                  924 882                 1 005 885   
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7 Autres informations et engagements dont opérations et engagements 
envers les dirigeants

7.1.1 Honoraires des commissaires aux comptes

7.1.2 Engagements hors bilan

Mise à disposition de la propriété de Bonneuil au bénéfice de l’association « Les Amis de Bonneuil » 
jusqu’au 20 février 2041.

Deux dossiers de legs acceptés n’ont pas été valorisés dans les comptes au 31 décembre 2025 
(mobilier et autres biens immobiliers non valorisés lors de l’acceptation).

Cinq dossiers de legs ont été acceptés mais non comptabilisés dans l’attente des interprétations 
judiciaires. 

7.1.3 Informations relatives à la rémunération des dirigeants

Dans le respect de l’article 20 de la loi du 23 mai 2006, relative au volontariat associatif et à 
l’engagement éducatif, l’association n’a comptabilisé en charges aucun montant de salaires 
correspondant aux rémunérations brutes des dirigeants pour la période du 1er janvier 2025 au 31 
décembre 2025. 

Montant

Au titre de la mission de contrôle légal des comptes 27 157

Au titre des conseils et prestations de services entrant dans les diligences 
directement liées à la mission de contrôle légal
Honoraires totaux                 27 157   
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7.1.4 Etat séparé des avantages et des ressources provenant de l’étranger

La version détaillée de l’état séparé des avantages et des ressources provenant de l’étranger que 
l’association doit établir en application de l’article 434-1 du règlement ANC n°2022-04 est mise à la 
disposition du public au siège de l’association.

Etat du contributeur
Montant total des 
avantages et des 

ressources

ÉTATS-UNIS 4 362

BELGIQUE 2 295

MONACO 1 410

SUISSE 1 245

MAROC 1 050

ANDORRE 1 000

ALLEMAGNE 868

PORTUGAL 600

LUXEMBOURG 600

SINGAPOUR 500

MAYOTTE 360

MAURICE 120

AUSTRALIE 120

ROYAUME-UNI 110

POLOGNE 110

PAYS-BAS 100

IRLANDE 50

ESPAGNE 50

NOUVELLE-ZELANDE 50

ITALIE 25

Total                15 025   
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8 Informations relatives à l’effectif

Catégories Personnel salarié

Cadres                     81,00   

Employés                     16,80   

Total 97,80
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9 Compte de résultat par origine et destination et compte d’emploi 
annuel des ressources collectées auprès du public

L’Association fait appel public à la générosité au regard de l’article 3 de la loi du 7 août 1991.

Le compte de résultat par origine et par destination (CROD) et compte d’emploi annuel des 
ressources issues de la générosité du public (CER) sont présentés dans les paragraphes suivants 
accompagnés des différentes informations relatives à leur élaboration. Ces règles d’élaboration ont 
fait l’objet de décision en instance.

Les ressources liées à la générosité du public se composent de : 

Dons manuels 

Legs, donations et assurance vie 

Mécénats 

Autres produits issus de la générosité du public (produits issus des biens reçus par legs ou 
donations, …).

Les ressources non liées à la générosité du public se composent de : 

Cotisations avec contrepartie 

Contributions financières 

Subventions d’exploitation.

Les missions sociales sont détaillées au §1 de cette annexe. 

Les coûts sont affectés conformément à la comptabilité analytique dont s’est doté l’association.

Les ressources sont utilisées selon les modalités de priorité suivantes : 

Les ressources fléchées ou affectées sont utilisées en premier

Les ressources non liées à la générosité du public sont ensuite utilisées : elles permettent de 
financer notamment une part des missions sociales, frais de fonctionnement de recherche de 
fonds ainsi que l’ensemble des investissements. 
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TOTAL
Dont 

générosité du 
public

TOTAL
Dont 

générosité du 
public

PRODUITS PAR ORIGINE
1. Produits liés à la générosité du public

Cotisations sans contrepartie
Dons, Legs et Mécénat

Dons manuels 1 414 405 1 414 405 1 528 226 1 528 226
Mécénat 1 897 457 1 897 457 2 043 133 2 043 133
Legs, Donations et assurances vies 1 741 050 1 741 050 2 996 317 2 996 317

Autres produits liés à la générosité du public
2. Produits non liés à la générosité du public

Cotisations avec contrepartie 7 395 871 6 907 034
Parrainage d'entreprise
Contributions financières sans contre partie 1 991 524 5 629 461
Autres produits non liés à la générosité du public 1 108 082 1 121 245

3. Subventions et autres concours publics 1 387 754 593 019
4. Reprises sur provisions et dépréciations 70 844 1 489 657
5. Utilisation de fonds dédiés antérieurs 2 371 160 258 281 1 466 185 218 254

19 378 147 5 311 193 23 774 278 6 785 929

CHARGES PAR DESTINATION
1. Missions sociales

Réalisées en France
Actions réalisées par l'organisme 7 696 798 4 223 450 6 526 756 840 882
Versement à d'autres organismes 4 187 143 1 590 533 5 419 378 2 918 501

Réalisées à l'étranger
Actions réalisées par l'organisme
Versement à d'autres organismes

2. Frais de recherche de fonds
Frais d'appel à la générosité du public 616 312 326 424 587 818 566 669
Frais de recherche d'autres ressources 1 926 2 508

3. Frais de Fonctionnement 4 403 382 14 872 3 790 193 5 773
4. Dotation aux provisions et dépréciations 1 362 315 836 319
5. Impôts sur les bénéfices 41 114 54 313
6. Reports en fonds dédiés de l'exercice 2 056 151 182 073 3 971 141 16 979

20 365 142 6 337 351 21 188 425 4 348 804
-986 995 -1 026 158 2 585 852 2 437 126

PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET  DESTINATION

31/12/2025 31/12/2024

TOTAL  

TOTAL  
EXCEDENT OU DEFICIT
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TOTAL
Dont 

générosité du 
public

TOTAL
Dont 

générosité du 
public

PRODUITS PAR ORIGINE
1. Contributions volontaires liées à la générosité du public

Bénévolat 603 236 603 236 718 325 718 325
Prestations en nature 321 546 321 546 287 559 287 559
Dons en nature

2. Contributions volontaitres non liées à la générosité du public
3. Concours publics en nature

Prestations en nature
Dons en nature

924 782 924 782 1 005 884 1 005 884

CHARGES PAR DESTINATION
1. Contributions volontaires aux missions sociales

Réalisées en France 661 832 661 832 502 058 502 058
Réalisées à l'étranger

2. Contributions volontaires à la recherche de fonds
3. Contributions volontaires au Fonctionnement 262 950 262 950 503 826 503 826

924 782 924 782 1 005 884 1 005 884

TOTAL  

TOTAL  

B. CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

31/12/2025 31/12/2024
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10 Compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public 
(CER)

Les informations figurant dans le compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public 
conformément à la loi n°91-772 du 7 août 1991 correspondent strictement aux informations relevant 
de la générosité du public figurant dans le compte de résultat par origine et destination.

31/12/2025 31/12/2024 31/12/2025 31/12/2024
Ressources de l'exercice

1. Missions sociales 5 813 983 3 759 383 1. Ressources liées à la générosité du public 5 052 912 6 567 676
Réalisées en France Cotisations sans contrepartie
Actions réalisées par l'organisme 4 223 450 840 882 Dons, legs et mécénats
Versement à d'autres organisations 1 590 533 2 918 501 Dons manuels 1 414 405 1 528 226
Réalisées à l'étranger Mécénat 1 897 457 2 043 133
Actions réalisées par l'organisme Legs, Donations et assurances vies 1 741 050 2 996 317
Versement à d'autres organisations Autres ressources liées à la générosité

2. Frais de recherche de fonds 326 424 566 669 du public
Frais d'appel à la générosité du public 326 424 566 669
Frais de recherche d'autres ressources

3. Frais de fonctionnement 14 872 5 773
6 155 278 4 331 825 5 052 912 6 567 676

Dotations aux provisions et dépréciations Reprise sur provisions et dépréciations
Report en fonds dédiés de l'exercice 182 073 16 979 Utilisations de fonds dédiés antérieurs 258 281 218 254

-1 026 158 2 437 127 0 0

5 311 193 6 785 929 5 311 193 6 785 929

8 389 119 5 951 993          

Excédent ou insuffisance de la générosité du public -1 026 158 2 437 126           

7 362 961           8 389 119           

EMPLOIS PAR ORIGINE RESSOURCES PAR ORIGINE

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN DEBUT D'EXERCICE

Investissements ou désinvestissement nets liées à la générosité du public
DAP immo financées par la GP

TOTAL DES EMPLOIS TOTAL DES RESSOURCES

TOTAL TOTAL

EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L'EXERCICE DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L'EXERCICE

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN FIN D'EXERCICE

31/12/2025 31/12/2024 31/12/2025 31/12/2024

Ressources de l'exercice
1. Contributions volontaires aux missions sociales 1. Contributions vonlontaires liées à la générosité 

Réalisées en France 661 832           502 058         du public
Réalisées à l'étranger Bénévolat 603 236         718 325          

2. Contributions volontaires à la recherche de fonds Prestations en nature 321 546           287 559         
3. Contributions volontaires au fonctionnement 262 950         503 826          Dons en nature

924 782 1 005 884 924 782 1 005 884TOTAL TOTAL

RESSOURCES PAR ORIGINEEMPLOIS PAR ORIGINE

EXERCICE N EXERCICE N-1

FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN DEBUT D'EXERCICE 678 120 879 395
Utilisation 258 281           218 254          
Report 182 073           16 979            
FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN FIN D'EXERCICE 601 912 678 120

FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC
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RAPPORT SPÉCIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES 
 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE D’APPROBATION DES COMPTES DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2025 

Aux membres de l’assemblée générale, 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre association, nous vous présentons notre rapport sur les 
conventions réglementées. 
 
Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 
caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que nous aurions 
découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à 
rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 612-6 du code de 
commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.  
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences 
ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec les documents de base dont 
elles sont issues. 
 

Conventions soumises à l’approbation de l’assemblée générale 
 

En application de l’article R. 612-7 du code de commerce, nous avons été avisés des conventions mentionnées à 
l’article L. 612-5 du code de commerce qui ont été passées au cours de l’exercice écoulé. 
 
La synthèse des conventions est présentée ci-après par nature, l’état récapitulatif par administrateur figure en 
annexe de notre rapport. 

 Cotisations et contributions solidarité 

Objet : cotisations et contributions solidarité reçues des membres selon les dispositions statutaires. 

Modalités : produit de 1 072 450  € comptabilisé au titre de l’exercice. 
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 Cotisations 

 Nom élu / Poste vacant  Rattachement 
 Statut au sein 

du Groupe  GROUPE DE BASE  Produits  Produits  Charges  
 Accordées 

 (Versées en 
2025) 

 Reçues 

ALLAIRE GILLE  REG compagnon EMMAUS 44 101 372,73 484,81 602,50

ATOHOUN Patrick EI bénévole EMMAUS INTERNATIONAL 53 370,47 81 555,08 111 160,00

OLIVRO Sébastien B1 compagnon EMMAUS AGEN 33 951,55 64 015,00

BONNIFAY Bernard B1 bénévole EMMAUS PONTIVY 13 468,93

BROCHARD Bénédicte B3 salarié LES ATELIERS DU BOCAGE 29 530,76 300,00

BUCHER Mireil le B3 bénévole COMITE D'AMIS DU RUSSEY 2 042,52 128,00 13 949,60

CHARRADE Chantal B1 compagnon EMMAUS PERIGUEUX 35 277,22 1 085,01

DAMOISEAU Jean-Francois B2 bénévole SOS FAMILLES EMMAUS PAYS DE VANNES 210,00 128,00

BLUCHE Nicolas REG bénévole EMMAUS ALTERNATIVES 7 875,00 42 117,34

FAYOUX-BOUAZIZ Chantal REG bénévole EMMAUS INDRE 59 758,08 3 631,73 56 350,00 33 002,90

SAUBIEZ Dominique B1 bénévole EMMAUS ANNEMASSE 64 902,88 40 000,00

GAOUYER Marie-Françoise REG bénévole EMMAUS EU 9 913,07 396,78

GILLMANN - RIGNAULT Aurélie REG bénévole LE LIEN 3 795,25 178,00 16 560,00

GIRARD Jean Pierre REG bénévole SOS FAMILLES EMMAUS PONTARLIER 210,00

LAROUI Jamila B1 salarié EMMAUS CHOLET 24 458,49 10 500,00

ISSELE Joël B3 Salarié EMMAUS MUNDOLSHEIM 8 778,26 356,00   1 953,00   75 085,00   

LANLY Claire B2 bénévole EMMAUS SYNERGIE 1 220,00 128,00   

DESJONQUERES HEEM Sylvie B1 bénévole EMMAUS THOUARS 24 689,77 1 797,37   30 000,00   

LESBATS Didier B1 bénévole EMMAUS PAREMPUYRE 60 708,49

HAYET Evelyne B1 compagne EMMAUS TOULOUSE 184 122,94 8 670,00   40,00   65 560,00   

MEHEZ Jean-Phi lippe B3 bénévole EMMAUS ARMENTIERES 4 264,32 228,00   1 000,00   

MENGELLE Claude REG bénévole EMMAUS AUCH 42 602,44 368,67   

FRADIN Yann B3 salarié ESPACES 13 575,45 71 124,00   100 000,00   

MOREL Bruno B2 bénévole FREHA 10 500,00 1 000,00   

ROUYER Patrick B2 bénévole FONDATION POUR LE LOGEMENT DES DEFAVORISES 31 500,00 9 000,00   

LEUGE Marie B3 bénévole SOURCE D ENVOL 802,59 100,00   1 128,15   38 500,00   

SEROR Roberto B2 bénévole EMMAUS SOLIDARITE 96 479,44 2 616,57   

SIRE Bernadette B3 bénévole FERME LESPINASSIERE 923,76 256,00   58 369,60   10 000,00   

SUEUR Antoine B1 bénévole EMMAUS LIBERTE 67 770,62

VINCENT Bertrand B3 bénévole CAE RUFFEC 22 614,69 1 246,06   

ZOUKAL Imane B1 compagne EMMAUS LYON 115 131,21 152,00   221,00   

1 072 450,46  113 004,90 88 116,30 591 275,54 9 000,00 207 017,90

Etat des conventions réglementées prévues à l'article L612.5 du Code de Commerce pour  2025

 Refacturations  Subventions 

TOTAL 

 Prêts 
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